
APPEL DE COTISATION 
Ainsi qu’il en a été décidé lors de l’Assemblée générale du samedi 8 août 2015, le 
montant de la cotisation pour l’année 2016 est maintenu à 15,00 €. 

Cotisation normale ............................................................................................... 15,00 € 
Cotisation de soutien ...........................................................................................              € 
Cotisation année précédent (en cas d’omission) ......................................  15,00 € 
               ____________ 
                       Total  …….. € 

Nous vous remercions de libeller votre chèque au nom de :  

« Parcs La Grière – Clémenceau » et de l’adresser, accompagné du talon ci-dessous 
dûment complété, à : François MACE – 24 avenue Camille Guérin – 44000 Nantes 

Les informations recueillies sont nécessaires pour le suivi de votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au trésorier de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 
6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, 
veuillez vous adresser à François Macé (francois.mace@fr.ey.com). 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PROPRIETAIRE :  Mr, Mme …………………………………………………..…………………................. 

Adresse principale : ……… …………………………………………………………………………………........ 

                                          …………………………………………………………………………………................... 

E-mail :     ………………………………………….@................................................................ 

Adresse à la Tranche-sur-Mer : …………………………………………………………………….............. 

                                          …………………………………………………………………………………................... 

Cotisation normale ............................................................................................... 15,00 € 
Cotisation de soutien ...........................................................................................              € 
Cotisation année précédent (en cas d’omission) ......................................  15,00 € 
               ____________ 
                       Total  …….. € 

Nota important :  Afin de diminuer et rationaliser la charge de travail des bénévoles mais aussi 
d’économiser des coûts de papeterie et de frais postaux, nous vous prions de bien vouloir : 
- procéder au règlement de la cotisation par retour de courrier  (cela vous évite 
d’oublier) ; 
- de communiquer une adresse mail, dès lors que vous en posséder une, et de 
vérifier attentivement son exactitude et sa lisibilité. En effet, il est procédé à un recours 
systématique au courrier électronique, dès lors qu’une adresse est disponible. 
Merci de votre compréhension.  

 


